
Quelles perspectives pour le Quelles perspectives pour le 
Droit Individuel à la Formation ?Droit Individuel à la Formation ?
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Trois scénarii pour les Trois scénarii pour les 
prochaines annéesprochaines années

  Scénario A : Vers une dégradation du DIF Scénario A : Vers une dégradation du DIF 
pour cause d'impréparation française ?pour cause d'impréparation française ?

Scénario B : Scénario B : UneUne conversion soudaine et non  conversion soudaine et non 
anticipée à la FTLV ?anticipée à la FTLV ?

Scénario C : Une entrée difficile mais Scénario C : Une entrée difficile mais 
maîtrisée à compter de 2008 dans le maîtrisée à compter de 2008 dans le 
dispositif ?dispositif ?



Scénario A : un abandon ou une Scénario A : un abandon ou une 
dégradation du dispositif ? dégradation du dispositif ? 

En l'an 2000 lors du sommet de Lisbonne, la France 
et ses partenaires européens se sont engagés à :

 préparer la transition vers une économie et une société 
fondées sur la connaissance 

 promouvoir les réformes économiques propices au 
renforcement de la compétitivité et à l'innovation 

 moderniser le modèle social européen par l'investissement 
dans les ressources humaines et dans la lutte contre 
l'exclusion sociale 



Scénario A : un abandon ou une Scénario A : un abandon ou une 
dégradation du dispositifdégradation du dispositif  

Le droit du travail impose désormais un maintien de l'employabilité 
des salariés : Le Droit à la qualification professionnelle

 Tout travailleur engagé dans la vie active ou toute personne qui s’y 
engage a droit à la qualification professionnelle et doit pouvoir suivre, 
à son initiative, une formation lui permettant, quel que soit son statut, 
d’acquérir une qualification correspondant aux besoins de l’économie 
prévisibles à court ou moyen terme (Art. L. 6314-1. )

La France peut-elle jeter l'éponge et abandonner  
ses principaux engagements  européens ?

− Intégration dans l'espace économique et social européen
− Limitation des déficits publiques
− Développement des compétences des salariés dans une 

société européenne de la connaissance



Scénario A : un abandon ou une Scénario A : un abandon ou une 
dégradation du dispositif  dégradation du dispositif  

Les probabilités de réalisation de ce scénario  sont 
très faibles :

− La France ne peut  guère abandonner l'€uro et 
s'isoler de ses partenaires

− Tous les partenaires sociaux ont signé l'ANI de 
septembre 2004 et souhaitent moderniser le 
marché du travail

− Plus de 600 accords de branche organisent la 
formation tout au long de la vie

− L'Etat n'a plus les moyens de tenir son ancien rôle 
d'Etat providence



Scénario BScénario B : UneUne conversion soudaine  conversion soudaine 
et non anticipée à la FTLV en 2010et non anticipée à la FTLV en 2010

Ce scénario est  possible, il est même très probable 
dans certains secteurs fragilisés : 

− industrie de main d’œuvre, services à bas niveau 
de qualification (nettoyage, sécurité, grandes 
surfaces..) ou encore 

− entreprise soumises à la concurrence 
internationale et maintenant une organisation 
taylorienne de leur activité



Quelles conséquences Quelles conséquences 
pour le scénario B ?pour le scénario B ?

 Désorganisation  des services formation soumis à des tensions 
croissantes et laissés sans moyens

 Nécessité de déployer dans l’urgence des équipes de gestionnaires de 
la formation DIF 

 Perte de maîtrise de l’entreprise sur les apprentissages professionnels 
(le service formation devenant la fonction support de l’employabilité des 
salariés) 

 Pénuries de compétences et perte de liens entre l’entreprise et ses 
salariés qui développeront le nomadisme et l'infidélité professionnelle 

 Inflation des coûts et des budgets formation (un DIF non anticipé = 4 % 
annuel de la MS au minimum)

 Risques marginaux mais réels de dérives sectaires ou de détournement 
des fonds de la formation



Le scénario C  Le scénario C  
Un déploiement progressif et maîtrisé Un déploiement progressif et maîtrisé 

à compter de l’année 2008à compter de l’année 2008

 Limitation du risque DIF avec une montée en puissance 
progressive du dispositif (20 % en 2008, 
40 % en 2009 de 60 à 70 % en année de croisière)

 Des coûts maîtrisés en formation : 2 % de la masse 
salariale (contre 4 à 6 % pour un DIF non anticipé)

 Les personnels prennent progressivement possession de 
leur DIF et apprennent à déployer leur droit en fonction des 
besoins de l’entreprise (co-construction)

 L’entreprise devient apprenante avec toutes les 
conséquences positives prévisibles (meilleure 
compétitivité, créativité, ambiance de travail améliorée, rôle 
social de l’entreprise ré-affirmé..)



Scénario C  Scénario C  
Vers unVers un déploiement progressif déploiement progressif 

 Une entrée dans la société de la connaissance et 
de l'intelligence

 Des apprentissages reconstruits et un contrat 
social renouvelé

 Un objectif empoyabilité pour tous

 Une responsabilité sociale d'entreprise valorisée



Le DIF est un challenge Le DIF est un challenge 
pour les grandes organisationspour les grandes organisations
Reconstruire la formation en s'appuyant sur  la 

responsabilisation de tous les acteurs

Sortir d'une culture du conflit et de la confrontation 
au travail

Dialoguer et coopérer avec les partenaires sociaux

Déployer la compétitivité en gagnant le pari de 
l'intelligence et des compétences

 



  Les publications Les publications 
« Reflex DIF » : Un dépliant de 16 pages sur la formation 

tout au long de la vie et le DIF

« Reflex entretiens professionnels » : Un dépliant de 16 
pages pour organiser et déployer les entretiens 
professionnels

« Réflex  Eco-citoyenneté » ; Un dépliant de 16 pages 
pour un développement durable au travail

« Histoire de DIF » Un livre outil de 150 pages sur le DIF 
dans les grandes sociétés



Extraits du livre « Reflex DIF »Extraits du livre « Reflex DIF »
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INFORMATIONSINFORMATIONS

Agence pour la Formation Tout Agence pour la Formation Tout 
au Long de la Vieau Long de la Vie

220 Parc de Cassan- 95290 L’Isle Adam
Numéro d’organisme de formation professionnelle : 11 
95 04445 95 
enregistré auprès de la préfecture d’Ile de France. 
www.aftlv.com   mail: contact@aftlv.com 
Tél : 08 75 82 49 49/ Fax: 01 34 69 48 01

Forme juridique : SARL à capital variable – 
Siège Social : 220 Parc de Cassan, 
95290 l’Isle Adam
Gérant : M. Didier Cozin 
La Sarl AFTLV est inscrite au registre du Commerce de 
Pontoise sous les numéros :
SIRET : 492 364 401 00017  Code APE  804 C

Numéro TVA Intracommunautaire : FR10492364401 

Collaborateurs et correspondants AFTLVCollaborateurs et correspondants AFTLV
•Didier Cozin : gérant AFTLVDidier Cozin : gérant AFTLV

•Laurent Dureau : Directeur du développementLaurent Dureau : Directeur du développement

•Régine Lépicier : Correspondante AlpesRégine Lépicier : Correspondante Alpes

•Patrice Falk : Correspondant LyonPatrice Falk : Correspondant Lyon

•Lionel Cozin ; Correspondant PACALionel Cozin ; Correspondant PACA

•Alain Faivre Dupaigre : Correspondant Midi pyrénéesAlain Faivre Dupaigre : Correspondant Midi pyrénées

•Stéphanie Bruder : correspondant Alsace et EstStéphanie Bruder : correspondant Alsace et Est

•Maurice Duval ; Correspondant façade atlantiqueMaurice Duval ; Correspondant façade atlantique

•Ian Esslemont : Coordinateur AnglaisIan Esslemont : Coordinateur Anglais

•Kertin Teixido ; Coordinatrice Espagnol et AllemandKertin Teixido ; Coordinatrice Espagnol et Allemand

•Maurice Moulay : Coordinateur InformatiqueMaurice Moulay : Coordinateur Informatique

•NadJa Mootooreeven; Coordinatrice Développement NadJa Mootooreeven; Coordinatrice Développement 
personnelpersonnel

http://www.aftlv.com/
mailto:contact@aftlv.com
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